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Objet : RE : Avis sur la recevabilité de l"étude d"impact pour le projet de restauration de sédiments à Sandy Beach
Date : 10 mai 2013 10:01:16
Pièces jointes : 400927009.doc

Bonjour M. Tremblay,
Effectivement, notre direction régionale a été consultée le 10 avril 2012 et un avis vous a été adressé
en date du 25 mai 2012 par Mme Michèle Roberge.
Aussi, le 2 octobre 2012 nous étions consulté pour commenter l'addenda à l'étude d'impact qui vise
à répondre aux questions et commentaires déjà formulés par notre ministère. Un avis vous a été
transmis le 14 octobre 2012 à l’effet que nous n’avions pas de commentaires.
 
Si tu as d’autres questions, n’hésite pas à me contacter
 
Bonne journée
 
 

Mohamed Joudar, ing. 
Direction régionale de l'expertise et de l'analyse du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec) 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs 
Tel  (418) 727-3511 (poste 322) 
Fax (418) 727-3849 
@   mohamed.joudar@mddep.gouv.qc.ca 
 

-----Message d'origine-----
De : Tremblay, Martin (DÉEPHI) 
Envoyé : 10 mai 2013 09:36
À : Joudar, Mohamed
Objet : Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact pour le projet de restauration de sédiments à
Sandy Beach
 
Bonjour M. Joudar,
 
Vous avez été sollicité les 10 avril et 2 octobre 2012 dans dans le cadre de l'analyse de la
recevabilité de l'étude d'impact : Projet de restauration de sédiments contaminés au port
de Gaspé - Sandy Beach).
 
Pourriez-vous nous confirmer par courriel que vous n'avez produit aucun avis dans le cadre de
ce projet.
 
Merci
 
Martin Tremblay, géo., M. Sc.
Ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs,
Direction de l'évaluation environnementale des projets hydriques et industriels
675, boul. René-Lévesque Est, 6ème étage, bte 83
Québec (Qc)
G1R 5V7
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DESTINATAIRE :
Monsieur Pierre Michon


Direction des évaluations environnementales


Projets en milieu hydrique

DATE :
Le 25 mai 2012

OBJET :
Analyse de la recevabilité de l’étude d’impact « Projet de restauration de sédiments au port de Gaspé-Sandy Beach » mars 2012


N/Réf. : 3211-111-01-0003700


Document : 400927009

Vous trouverez, par la présente, notre avis faisant suite à votre demande reçue le 5 avril 2012  concernant la recevabilité de l’étude d’impact « Projet de restauration de sédiments au port de Gaspé-Sandy Beach » en fonction de la directive émise par le Ministère.

Plusieurs variantes sont proposées pour le scénario d’intervention retenu et aucune comparaison coût bénéfice n’est effectuée entre les options proposées. Aucune option n’est privilégiée et toutes les variantes font alors partie de l’étude d’impact. Puisque toutes les options d’interventions ont été laissées ouvertes, il manque beaucoup d’informations afin de pouvoir évaluer correctement l’impact des différentes variantes et de s’assurer que chaque étape est réalisée dans le respect de l’environnement.  L’information fournie reste très générale. Il faudrait alors ou bien restreindre le nombre de variantes retenues et préciser le projet ou bien définir de manière détaillée  l’ensemble des composantes pour chacune des variantes, ce qui représente un travail considérable.


Le calendrier de réalisation n’est pas fourni. Les horaires de travail ne sont pas clairement établis.  Alors qu’on mentionne que le dragage pourrait être fait 24 / 24 h 7/7jours, ceci contrevient à la réglementation municipale. Il n’y a pas non plus d’information sur la main d’œuvre et les équipements requis. 


1. Mise en contexte :


1.1 Au point 2.5.1.1 on parle d’aires d’entreposage de matériaux.  De quels matériaux s’agit-il?


1.2 Comment sera approvisionnée en eau la station de lavage des camions?


1.3 Quels sont les équipements prévus être mobilisés?


1.4 Les coordonnées géographiques du projet ne sont pas fournies.
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1.5 Fournir en annexe l’étude de toxicité ayant menée à l’établissement des seuils d’interventions soit 2400 mg/kg pour le cuivre et 5 mg/kg pour les HAP.  


1.6 La définition et l’évaluation des variantes proposées doivent faire partie de l’étude d’impact et non pas être laissées au choix du consultant.


1.7 Le statu quo et l’encapsulation n’ont pas été discutés dans les options d’interventions  possibles.


1.8 Présenter une grille comparative des techniques de traitement en fonction de leur capacité de traitement et possibilités d’application au présent projet.  Les techniques non applicables ne devraient pas être présentées. Aussi, préciser les intentions de traitement pour le cuivre et les HAP. Est-ce que le cuivre serait extrait via une séparation gravimétrique et les HAP par dissolution ou oxydation chimique? Quel est l’objectif de traitement des sédiments?  Comment ces sédiments seront valorisés? Fournir le résultat des essais pilotes en annexe ainsi que les fiches techniques des différentes unités de traitement retenues et des produits employés. 


1.9 Fournir la liste des matières dangereuses requises pour le traitement et l’entretien des équipements.

1.10 Est-ce que toutes les techniques d’assèchement présentées sont applicables au présent dossier?  Encore une fois, si certaines techniques ne présentent que peu d’intérêt en raison de leurs capacités ou de leur coût, ne pas les présenter.  Pour les autres, bien identifier les objectifs à atteindre, les gains à utiliser la technique, la capacité de traitement (% d’humidité retiré, diminution ou élimination du temps de séchage, tri granulométrique, etc.) dans le contexte de la gestion des sédiments de dragage du havre, ainsi que les équipements nécessaires à leur mise en opération et leur impact sur l’aménagement d’un bassin d’assèchement. Quel est l’impact sonore de l’utilisation de ces équipements?  Fournir les fiches techniques des équipements retenus.


1.11 Présenter un plan d’aménagement d’un éventuel bassin d’entreposage temporaire. 


1.12 Présenter un plan (devis) à l’échelle appropriée identifiant l’emplacement de l’éventuel débarcadère et de son chemin d’accès. Est-ce qu’une caractérisation des sédiments avant et après les travaux sera réalisée en bordure du débarcadère?  Comment seront gérés les matériaux lors de la remise en état des lieux? Est-ce que les aires utilisées pour le débarcadère et le chemin d’accès seront restaurées suite au démantèlement des installations?  Comment la rive sera affectée par ces travaux?


1.13 Présenter un plan (devis) à l’échelle appropriée identifiant l’emplacement d’une éventuelle aire d’assèchement avec dimensions, profondeur, pentes, aménagement du bassin, niveau de l’eau souterraine, système de captage des eaux de lixiviation, système de stockage et/ou traitement des eaux de lixiviation, etc. Identifier aussi les puits de surveillance de l’eau souterraine.  Où se trouve le terrain d’Xstrata identifié pour l’aménagement de ce bassin? À défaut de sélectionner la méthode de dragage, un plan devrait être fourni pour l’aménagement du bassin dans le cas où le dragage mécanique est retenu et où le dragage hydraulique est retenu.


1.14 Dans quelles conditions et à quel endroit seront entreposés les matériaux d’excavation en provenance de l’excavation du bassin d’assèchement ainsi que les sédiments asséchés ou non asséchés entreposés temporairement avant leur transport vers leur lieu de disposition final?


1.15 Fournir les plans et devis pour les installations d’un éventuel système de traitement des eaux.


1.16 Présenter un plan général du chantier avec la localisation des infrastructures et des équipement utilisés pour la gestion des sédiments excavés (emplacement des piles de sols, bassins, aire de lavage des camions, entreposage des matières dangereuses, unité de traitement, etc.)


1.17 Quelle est la force du vent pour laquelle la mise en place des rideaux de confinement devient difficile? Quelles mesures seront prises pour limiter la dispersion des sédiments en cas de dragage mécanique si les rideaux ne peuvent être mis en place. 


1.18 Préciser les conditions de transport et de transbordement des sédiments par barge. Comment ces matériaux seront-il recouverts et entreposés sur les barges? Quelles mesures seront prises pour éviter la contamination de l’eau et des sols au lieu de transbordement? La même remarque s’applique au transport par camion.


1.19 Au point 2.6, il semble que le temps de dragage représente aussi une bonne différence.  Est-ce qu’il y a des différences au niveau des impacts sur la faune et les herbiers aquatiques?  Est-ce que ces deux techniques sont applicables aux conditions du havre?


1.20 Est-il possible de présenter une carte de la simulation du panache de dispersion des sédiments? Préciser l’échelle et les conditions de la modélisation. Si requis, présenter l’étude du Groupe-Conseil Lasalle (2010) en annexe.


1.21 Localiser les échantillons ayant permis de réaliser les cartes  4, 5 et 6.  Les résultats de granulométrie compilés représentent quel intervalle de profondeur? Est-ce que les concentrations en contaminants présentées sur les cartes 5 et 6 représentent des concentrations moyennes sur une certaine profondeur? Des concentrations de surface? Est-ce que le cuivre et les HAP sont les deux seuls contaminants qui ont été retrouvés dans les sédiments?


1.22 Localiser les transects de caméra ayant servis à la cartographie des herbiers aquatiques et à l’inventaire des invertébrés sur la figure 8.


1.23 Quelle est la valeur écologique de l’herbier de laminaire?


1.24 Préciser s’il y a présence d’anguilles à l’intérieur de la zone d’intervention.

1.25 À la page 98 on mentionne que d’avril à août les vents dominants proviennent de l’est.  Pourtant, plus tôt, on parle de vents du nord-ouest.  SVP confirmer la direction des vents pendant cette période.


1.26 Il n’y a aucune information sur les coûts du projet.


2. Description du milieu récepteur :


2.1 
Le zonage, la localisation cadastrale complète des terrains touchés, le statut de propriété des terrains et les droits de passage ou de servitude devraient être fournis.


2.2  
La zone d’étude est très large, mais la description du milieu se limite principalement à la zone d’intervention. Comment ont été définies les limites de la zone d’étude? De plus, seules les espèces biologiques présentent dans la zone d’intervention ont été considérées pour évaluer les impacts environnementaux.


2.3 
Le régime sédimentologique (zone d’érosion, transport et dépôt) de la zone d’étude et d’intervention n’a pas été considéré dans l’étude. Les zones de pêches commerciales ne sont pas non plus identifiées


2.4 
Le périmètre habité et commercial n’est pas clairement défini. 


2.5 
Indiquer sur la carte les zones de baignade de Sandy Beach.


2.6 
Les ouvrages de captage des eaux souterraines ne sont pas répertoriés.  Il est mentionné au niveau des impacts que la nappe d’eau souterraine ne sert pas à l’alimentation en eau potable, pourtant, à la page 47, on parle d’aquifère de classe II.   SVP préciser.


2.7 
Les terrains ont été réhabilités en 2010.  L’image de la qualité des eaux souterraines présentée au rapport n’est alors peut-être plus exacte.


3.  Surveillance


3.1 
Quelles mesures de surveillances seront prises dans le cas d’un dragage hydraulique?


3.2 
Le protocole de suivi des MES et des contaminants, lors des travaux de dragage, n’est pas fourni. A quelle fréquence seront réalisés les échantillonnages?  À quels endroits?


3.3 
La surveillance de la dispersion des sédiments par le vent lors de la période de séchage devrait être considérée.  Des mesures correctrices devraient être prévues en cas de dispersion des contaminants.


3.4 
Il n’y a pas de surveillance de la qualité des eaux souterraines prévue au site de traitement ou au site d’assèchement pendant les travaux.


3.5 
Est-ce que des rapports de surveillance seront produits? Transmis au Ministère? À quelle fréquence?


3.6 
Il n’y a pas de protocole fourni pour le suivi du traitement que ce soit physico chimique ou  thermique. Aussi, quel genre de suivi sera effectué sur les sédiments mis à sécher?


4. Suivi


4.1
Un plan d’échantillonnage des terrains utilisés pour l’aire de traitement et d’assèchement des sédiments (sondages et des puits d’observation) devrait être présenté.


4.2 
Quelles seront les mesures prises si la caractérisation post travaux des aires de traitement et d’assèchement montre une contamination? Et si en cours de travaux, une contamination de l’eau souterraine est notée?


4.3
Les projets de suivi sont présentés, mais le protocole de suivi ne l’est pas. Il n’y a pas non plus d’engagement à diffuser les résultats obtenus. 


4.4 
Quelles mesures seront prises si une contamination est observée chez les moules et les pétoncles?


4.5 
Quelles mesures seront prises si les herbiers ne se restaurent pas tel que prévu?


En espérant le tout conforme à vos attentes.

                                                                                           Michèle Roberge


Spécialiste en sciences physiques
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		Adresse bureau de Rimouski


212, avenue Belzile


Rimouski (Québec)  G5L 3C3


Téléphone : 418 727-3511, poste 271

Télécopieur : 418 727-3849


Courriel : midhèle.roberge@mddep.gouv.qc.ca


Internet : www.mddep.gouv.qc.ca 


 

		Adresse bureau de Sainte-Anne-des-Monts


124, 1re Avenue Ouest


Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1C5


Téléphone : 418 763-3301


Télécopieur : 418 763-7810


Internet :www.mddep.gouv.qc.ca
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Tél.: (418) 521-3933 poste 4699
Fax: (418) 644-8222
Courriel: martin.tremblay2@mddefp.gouv.qc.ca
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